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Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSSA/2014-281 du 10/04/2014 : Exigences réglementaires concernant les températures de
conservation des produits de la pêche 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet :  Exigences réglementaires concernant les températures de conservation des produits de la
pêche.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : La présente instruction a pour objet de présenter les exigences réglementaires relatives 
aux températures de conservation des produits de la pêche en fonction de leur état tout au long de la
filière. 
Les informations contenues dans l'IT DGAL/SDSSA/2014-281 ont été actualisées, notamment suite
à l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions ajoutées par le règlement délégué (UE) 2022/2258 
concernant le baillage et la super-réfrigération, ainsi que les précisions apportées par le règlement 
délégué (UE) 2024/1141 concernant le procédé de raidissage. 
 



Textes de référence :- Règlement (CE) n°178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 
janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation 
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures 
relatives à la sécurité des denrées alimentaires 
- Règlement (CE) n°852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à 
l'hygiène des denrées alimentaires Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 fixant des règlesspécifiques d’hygiène applicables aux denrées 
alimentaires d’origine animale 
- Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des 
règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale 
- Arrêté Ministériel du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 
commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits d’origine animale et denrées 
alimentaires en contenant. 
- Instruction technique 2023-756 concernant les activités de commerce de détail de produits 
d’origine animale et denrées en contenant 
- Note de service DGAL/SDSSA/2015-807 du 12/11/2015 relatif à la congélation des denrées 
animales ou d'origine animale. 
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